
Déclaration du Conseil syndical du SNUDIFO47

A PARTIR DU 7 MARS, ORGANISONS LA MISE A L’ARRÊT DU PAYS
POUR GAGNER LE RETRAIT DU PROJET MACRON 

Après cinq journées de grèves et de manifestations massives dans toute la France (19, 31
janvier, 7, 11 et 16 février), il est incontestable que les salariés du public et du privé ont
répondu présents à l’appel des confédérations et fédérations. Ils ont exprimé avec force et
détermination  leur  revendication :  le  retrait  total  de  la  réforme  Macron-Borne  des
retraites.

Soutenus par l’immense majorité de la population, ils rejettent en masse la volonté de
prolonger  l’exploitation  de  leur  travail  pour  engendrer  profits  privés  et  économies
budgétaires sur leur vie !

Comme  l’a  confirmé  récemment  le  président  du  COR  (Conseil  d’Orientation  des
Retraites),  la  propagande  du  gouvernement  sur  le  prétendu  déficit  et  sur  le  danger
imminent qui  menacerait  nos régimes de retraite ne visent qu’à camoufler son objectif
réel : spolier de plusieurs dizaines de milliards d’euros les travailleurs pour financer sa
politique. 
Rappelons que, pour la seule année 2021, les exonérations patronales pour les caisses
de  retraite  se  chiffraient  à  plus  de  20  milliards  d'euros  et  que  l'égalité  salariale
femmes/hommes rapporterait plusieurs milliards à la sécurité sociale.

Les raisons pour lesquelles le gouvernement supprime 2 000 postes dans l’enseignement
à  la  rentrée  2023  (ce  qui  se  traduit  par  la  fermeture  de  18  classes  dans  notre
département),  refuse d’augmenter les salaires des enseignants sans contreparties, sont
les mêmes que celles qui motivent la contre-réforme des retraites : la hausse vertigineuse
des dépenses militaires (loi de programmation militaire de 413 milliards sur cinq ans, en
hausse de 38% par rapport à la précédente) et les cadeaux aux banquiers et aux grandes
entreprises. 

Pour  le SNUDIFO47, il n’y a pas davantage de raisons d’accepter les mesures de
carte  scolaire  qui  résultent  de  ces  nouvelles  coupes  budgétaires,  d’accepter  le
« PACTE » enseignant (travailler plus pour perdre moins) qu’il n’y en a d’accepter
de travailler deux années de plus pour des pensions toujours plus faibles. 

Dans sa  déclaration  du 11 février,  l’intersyndicale  des confédérations et  fédérations  a
lancé un appel :  « (...),  si  malgré tout le gouvernement et les parlementaires restaient
sourds  à  la  contestation  populaire,  l’intersyndicale  appellerait  les  travailleurs  et  les
travailleuses, les jeunes et les retraités à durcir le mouvement en mettant la France à
l’arrêt dans tous les secteurs le 7 mars prochain. »



Puisque le président Macron refuse d'entendre la colère des travailleuses et travailleurs,
faisons de cette date du 7 mars le point de départ d’un blocage du pays !
C’est  par  cette  voie  du  blocage  de  l’économie  que  les  salariés,  unis  avec  leurs
organisations syndicales, parviendront à faire plier le gouvernement pour qu’enfin il retire
ce projet dans sa totalité.

Selon un sondage Odoxa du 16 février, 60 % des sondés se disent prêts à approuver les
blocages le 7 mars. Selon un autre sondage (CSA, 15 février), 70 % des sondés – 81 %
chez les moins de 35 ans – se disent opposés à un projet de réforme des retraites, une
proportion qui augmente sans cesse depuis le début de la mobilisation. Le même sondage
indique que 65 % des sondés estiment que le gouvernement doit retirer son projet de
réforme des retraites. 

Le  Conseil  syndical  du  SNUDIFO47  réuni  le  1er mars appelle l’ensemble  des
personnels  PE,  AESH  et  PsyEN  à  se  réunir  dans  les  écoles,  les  secteurs, les
établissements pour organiser, par la grève à partir du 7 mars, la mise à l’arrêt des
écoles et établissements. 
Décidons, dès cette semaine, d’envoyer notre déclaration d’intention de grève pour
les 7, (8), 9 et 10 mars (*).

Voilà  comment  il  est  possible  de  répondre  au  mépris  permanent  affiché  par  le
gouvernement,  voilà  comment  nous  pouvons  faire  reculer  le  gouvernement
Macron ! 

(*) Attention : à envoyer au plus tard le samedi 4 mars à 23 h 59 pour le 7 mars.


